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Projet de loi n

LOI CONCERNANT PRINCIPALEMENT LA MISE EN ffUVRE
DE CERTAINES DISPOSITIONS DU DISCOURS SUR LE
BUDGET DU 20 NOVEMBRE 2012

LE PARLEMENT DU QUEBEC DECRETE CE QUI SUIT:

CHAPITRE I
MESURES CONCERNANT LES RES SOURCES NATURELLES ET
L'ENERGIE

SECTION I

TARIFS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE L'ELECTRICITE
ET COOT DE FOURNITURE DE L'ELECTRICITE PATRIMONIALE

LOI SUR LA REGIE DE L'ENERGIE

I. aricle 25 de la Loi surla Regie de l' energie (chapitre R- 01) est modifie
par l' ajout, a la fin du premier alinea, du paragraphe suivant:

(( 4 lorsqu ' elle etablit Ie mecanisme de reglementation incitative prevu a
l'artic1e 48. 1. )).

Cette loi est modifiee par l'insertion , apres l'artic1e 48 , du suivant:

((48.1. La Regie etablit un mecanisme de reglementation incitative
assurant la realisation de gains d'efficience par Ie distributeur d' electricite et
Ie transporteur d' electricite.

Ce mecanisme doit poursuivre les objectifs suivants 

l' amelioration continue de la performance et de la qualite du service;

une reduction des couts profitable ala fois aux consommateurs et, selon

Ie cas , au distributeur ou au transporteur;

l'allegement du processus par lequel sont fixes ou modifies les tarfs du
transporteur d' electricite et les tarifs du distributeur d' electricite applicables
a un consommateur ou a une categorie de consommateurs. 

)).

3. artic1e 52.2 de cette loi , modifie par l'artic1e 64 du chapitre 20 des lois
de 2010, est de nouveau modifie:



par Ie remplacement, dans Ie premier alinea, de (( par reglement du
gouvernement en vertu du paragraphe 2. du premier alinea de l' article 112 
par (( par Ie gouvernement, en vertu du premier alinea de I' article 74. 1 ou du
paragraphe 2. du premier alinea de l' article 112));

par Ie remplacement, dans Ie paragraphe 1 du deuxieme alinea, de
(ueglement du)) par (de 

));

par Ie remplacement des paragraphes lO a 3 du troisieme alinea par les
suivants :

(( 1 pour chaque annee a compter de l' annee 2014 , Ie cout moyen de
fourniture de l' electricite patrimoniale doit correspondre au cout moyen fixe
pour l' annee precedente , indexe le 1 er janvier de chaque annee selon Ie taux
correspondant a la variation annuelle de l' indice moyen d' ensemble , pour Ie
Quebec , des prix a la consommation , pour la periode de 12 mois qui se termine
Ie 31 mars de l' annee qui precede celle pour laquelle une demande a ete
presentee en vertu de l'article 52. 1. Le taux d' indexation ne peut etre inferieur
a zero;

(( 2 Ie cout alloue au tarif L et aux contrats speciaux n ' est pas touche par
indexation pnSvue au paragraphe 1

. )).

L' article 52. 2 de cette loi est abroge.

Cette loi est modifiee par l'insertion , apres l'article 74. , du suivant:

(( 74. 1. Malgre l'article 9 de la Loi sur les contrats des organismes
publics (chapitre C-65. 1), Ie gouvernement peut, afin de permettre la conclusion
de contrats d' approvisionnement aupres de fournisseurs lies a une communaute
autochtone , dispenser Ie distributeur d' electricite de recourir a l' appel d' offres
pour les contrats suivants :

les contrats relatifs a un bloc d' energie qu il determine, sans exceder
150 megawatts;

les contrats relatifs a l' approvisionnement necessaire a l'integration de
tout bloc d' energie vise au paragraphe 1 ou au paragraphe 2. du premier
alinea de I' article 112.

Lorsqu il accorde une dispense, Ie gouvernement peut, conformement aux
engagements intergouvernementaux et internationaux du Quebec en matiere
de commerce, determiner ses modalites, les fournisseurs et la quantite

electricite visee par chaque contrat d' approvisionnement ainsi que son prix
maximal aux fins de l' etablissement du cout de fourniture de l' electrcite vise
a l'article 52.2 ou du plan d' approvisionnement prevu a l'article 72. ))

article 74.2 de cette loi est modifie:



par Ie remplacement, dans Ie deuxieme alinea, de (( Le)) par (( Sauf
lorsqu il s agit d' un contrat faisant l' objet d' une dispense en vertu du premier
alinea de l' article 74. 1.1 , Ie));

par l' ajout , a la fin , de l' alinea suivant:

(( Le distributeur d' electricite depose aupres de la Regie les contrats dispenses
en vertu du premier alinea de I' article 74. , dans les 30 jours de leur signature
aux fins de l' etablissement du cout de fourniture de I' electricite vise a
l'article 52. 2 ou du plan d' approvisionnement prevu a l'article 72. )

DISPOSITIONS TRANSITOIRES PARTICULIERES

7. Le gouvernement peut, a I' egard de toute annee tarfaire debutant a
compter du 1 janvier 2014 et jusqu a ce qu un premier mecanisme de

reglementation incitative s ' applique, determiner Ie montant des charges nettes
d' exploitation d' Hydro-Quebec , en tant que transporteur d' electricite, et des
charges d' exploitation de cette derniere , en tant que distributeur d' electricite
compris dans les montants globaux des depenses necessaires pour assumer Ie
cout de la prestation du service que la Regie doit determiner en vertu du
paragraphe 2 du premier alinea de l'article 49 et de l'article 52. 3 de la Loi sur
la Regie de l' energie (chapitre R- 0l).

Malgre l' article 51 de la Loi sur la Regie de l' energie, Hydro-Quebec
conserve , en tant que transporteur d' electricite et distributeur d' electricite , tout
ex cedent decoulant de l' ecart entre Ie montant des charges determine par Ie
gouvernement et celui reellement engage.

8. article 74. 1.1 de la Loi sur la Regie de l' energie, edicte par l' article 5

de la presente loi , doit, jusqu a la date d' entree en vigueur de l'article 3 du
chapitre 25 des lois de 2012, se lire en y rempla ant (( Malgre l' article 9 de 
Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65. 1), Ie ) par (( Le ))

SECTION II
FERMETURE DE LA CENTRALE NUCLEAIRE DE GENTILLY-

LOI SUR L'EQUILIBRE BUDGETAIRE

9. La Loi sur l'equilibre budgetaire (chapitre E- 12.0000l) est modifiee par
l'insertion , apres l' article 2.1 , du suivant:

((2.2. Pour l'annee financiere 2012-2013 , Ie solde budgetaire est etabli
en excluant Ie resultat provenant des activites abandonnees , consecutif a la
decision de fermer la centrale nucleaire de Gentily- , presente aux etats
financiers consolides annuels d' Hydro-Quebec. )).


